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A Monsieur le Commissaire de Police de : 

A Monsieur l'Officier de Gendarmerie de : 

Sous le couvert, et en copie, à Monsieur le Procureur de la 
République du Tribunal de : 

PLAINTE 
Art 15 - 3 du Code de procédure pénale ( loi du 15 juin 2000, art 14 ) : la police 
judiciaire est tenue de recevoir les plaintes déposées par les victimes 
d'infractions à la loi pénale et de les transmettre, le cas échéant, au service 
ou à l'unité de police judiciaire territorialement compétente. 
 
Monsieur :  
 
Domicilié :  
Téléphone :  
 
Assisté de Maître     , avocat à la Cour de :  
Demeurant :        Téléphone :  
 
A l'honneur de porter plainte entre vos mains pour les faits 
suivants :  
 
 
 
délit(s) ou crime(s) prévu(s) par les articles du Code pénal, 
 
contre X ou contre la ou les personnes suivantes :  
 
 
Et désire ultérieurement me constituer partie civile pour obtenir 
réparation du préjudice subi devant la juridiction pénale qui 
jugera le ou les auteurs des faits dénoncés dans la présente. 
 
Fait à :        Le :  

Signature :  


